
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE N°03-2013 
 

 

 En date du 15 juillet 2013, , l'agence Régionale de Santé de la Guadeloupe a présenté un 
bilan d'étape de son action, fondée sur un Plan Régional de Santé rejeté par certains acteurs du 
sanitaire et du médico social (dont la C.G.T.G.) où nous apprenions, avec stupéfaction, l'indisponibilité 
du deuxième hélicoptère prévu dans le cadre de la restructuration hospitalière forcée. Ce projet de 
transport sanitaire aérien pour la Guadeloupe a déjà fait défaut et la disponibilité du deuxième 
hélicoptère, dépendant de la décision du ministère de l'intérieur, montre bien le lien à faire entre la 
déconstruction de tous les services publics et l'incohérence qui en découle, créant des 
problématiques sur le terrain au lieu d'en résoudre, ce sur tous les dits territoires de santé : 
 

 Incompréhension des usagers des services publics. 

 Souffrances au travail. 

 Une qualité de la prise en charge se dégradant sur les plans humain et structurel. 
 

 La F.S.A.S.-C.G.T.G. S'indigne des effets déstructurant des projets technocratiques qui 
refusent de tenir compte de l'expérience acquise au nom d'un prétendu coût qui semble n'exister que 
pour faire payer la grande majorité des citoyens, déjà frappée par la précarité de l'emploi et de la 
santé. 
 

 Une délégation de la F.S.A.S.-CGTG sera reçue par le nouveau Directeur de l'A.R.S., ce lundi 
30 septembre et ce sera l'occasion, pour elle, de faire le point sur son positionnement quant à la 
politique de santé publique qui nous est imposée et sur les « six priorités » définies par l'A.R.S. Dans 
la  dernière conférence de presse du Directeur, M. RICHARD. 

 
 

                                                                                        Le Secrétaire Général   
 
   

                                                                                                                      Philippe BELAIR                                                              
Pointe à Pitre, le 30 septembre 2013 
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